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Erwägungen

E. 4
L’appelant invoque une violation de l’art. 33 de la loi fédérale du 8 juin 1923 sur les loteries
et les paris professionnels (ci-après: LLP; RS 935.51). Il conteste avoir retiré des gains en
relation avec les paris footballistiques et soutient s’être enquis de la légalité des machines
en question.

E. 4.1.1
Sous le chapitre « paris professionnels », l’art. 33 LLP dispose que l’offre, la négociation et
la conclusion professionnelles de paris relatifs à des courses de chevaux, régates, parties de
football et manifestations analogues, ainsi que l’exploitation de toute entreprise de ce genre
sont prohibées. L’art. 33 LLP énonce trois conditions à la prohibition des paris, soit (1)
l’existence d’un pari, (2) la nature professionnelle du pari et (3) l’engagement du pari sur
des courses de chevaux, régates, parties de football et manifestations analogues. La notion
de pari n’est pas définie par la LLP. La jurisprudence a néanmoins précisé que « le pari, à
l’instar des jeux de hasard au sens de la législation sur les maisons de jeux, se distingue des
loteries et opérations analogues en ce qu’il ne se déroule pas selon un plan de répartition des
gains établi par avance » (TF 6S.50/2005 du 26 octobre 2005 c. 3). Par conséquent, les paris
se caractérisent par (1) le versement d’une mise ou la conclusion d’un contrat; (2) la chance
de réaliser un avantage matériel, c’est-à-dire un gain; (3) l’intervention du hasard, qui
détermine, d’une part, si un gain est acquis et qui en fixe, d’autre part, l’importance ou la
nature (en particulier, l’exactitude du pronostic émis sur l’issue d’une manifestation ou d’un
événement [art. 3 al. 2 du projet de loi sur les loteries et les paris mis en consultation le 9
décembre 2002]). La notion de pari trouve une expression identique, quoique plus détaillée,
en droit civil. Selon la jurisprudence en matière de droit civil en effet, le jeu, dont la
définition vaut également pour le pari (Kurt Amonn, Spiel und spielartige Vertrâge, SPR
VIl/2, Bâle et Stuttgart 1979, pp. 457 ss, spéc. p. 463) est « un contrat par lequel les parties,
sans cause économique, se promettent réciproquement et sous une condition
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sorte qu’il y a nécessairement un gagnant et un perdant désignés par l’accomplissement ou
la défaillance de la condition » (ATF 77 lI 45 c. 3). L’absence de cause économique, pour
désigner la « volonté de jouer », est un critère qui permet de distinguer le pari des marchés à
termes et autres opérations au sens de l’art. 513 al. 2 CO (cf. Pierre Tercier, Les contrats
spéciaux, Schulthess 2003, 3ème édition, pp. 917 ss., n° 6383 ss.; Thomas Bauer, in : Basler
Kommentar, Obligationenrecht I, 5ème édition, Bâle 2011, n°4 ad Rem. préliminaires aux
art. 513-515a CO et n° 10 ad art. 513 CO; Urs Pulver, Börsenmässige Optionsgeschäfte,
thèse Zurich 1987, pp. 296 ss.) et trouve son pendant dans l’art. 33 LLP en ce que le pari
professionnel prohibé doit être relatif à des courses de chevaux, régates, parties de football
et manifestations analogues. Toutefois, selon le Message du Conseil fédéral du 13 août



1918 concernant le projet de loi fédérale sur les loteries et entreprises analogues, «
l’interdiction des paris professionnels ne vise pas [...] toute espèce de pari, mais elle a
uniquement pour but de rendre impossible en Suisse l’exercice du métier de bookmaker »
(FF 1918 IV 343, p. 362). En soumettant la négociation et la conclusion professionnelle de
« paris au totalisateur » concernant les courses de chevaux, régates, parties de football et
manifestations analogues qui ont lieu sur le territoire d’un canton à un régime spécial (art.
34 LLP), le législateur fédéral concrétise ce postulat et distingue les paris au totalisateur –
admis dans les limites de la législation cantonale – des autres paris – tous prohibés par l’art.
33 LLP. La lettre des art. 33 et 34 LLP n’autorise pas d’autres interprétations. Selon la
doctrine, il y a « pari au totalisateur » lorsque le vainqueur acquerra la masse des mises, ou
que les vainqueurs se partageront cette masse, selon des proportions préétablies. Il est ainsi
nommé parce que la détermination des lots exige que les mises soient totalisées. En
revanche, dans les autres types de paris (dits à la cote) les participants au pari expriment
l’enjeu en valeur relative, multiples ou fractions des mises. L’organisateur, qui fixe en
général les cotes et prend les paris (usuellement sur un livre; d’où l’expression « bookmaker
»), tient
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La notion de jeu de hasard en droit public, Thèse Lausanne 1980, pp. 287 ss., paragraphes
895-896; Claude Rouiller, Jeux de loteries et paris sportifs professionnels, RDAF 2004 I p.
429, p. 444). Seuls les paris « professionnels » sont prohibés. La notion de pari
professionnel n’est pas définie par la LLP. Selon la jurisprudence, ce qu’il faut entendre par
professionnel au sens de l’art. 33 LLP résulte des art. 27 al. 2 Cst. (Constitution fédérale de
la Confédération suisse du 18 avril 1999; RS 101) et 52 al. 3 ORC (Ordonnance sur le
registre du commerce du 17 octobre 2007; RS 221.411). Ce dernier exige une activité
économique exercée en vue d’un revenu régulier. Le Tribunal fédéral a qualifié de
professionnel un pari qui nécessite une certaine organisation, propre à permettre sa
répétition, et procure un gain, qui ne doit pas forcément prendre la forme d’un bénéfice ou
d’une augmentation du patrimoine de l’organisateur, une simple recette ou un encaissement
étant à cet égard suffisants. Par conséquent, a été qualifié de professionnel le « pari au
totalisateur » organisé par une association tessinoise sur les courses de lévriers dans le but
d’obtenir un revenu régulier, dès lors que ces paris devaient être reconduits dans le futur,
même sporadiquement (ATF 107 lb 391 c. 3).

E. 4.1.2
Aux termes de l’art. 21 CP, quiconque ne sait ni ne peut savoir au moment d’agit que son
comportement est illicite n’agit pas de manière coupable. Le juge atténue la peine si l’erreur
était évitable. Cette disposition règle le cas où l’auteur se trompe sur le caractère illicite de
l’acte. Pour qu’il y ait erreur sur l’illicéité, il faut que l’auteur ait agi alors qu’il se croyait en
droit de le faire, question qui relève de l’établissement des faits. Lorsque le doute est permis
quant à la légalité d’un comportement, l’auteur doit, dans la règle, s’informer de manière
plus précise auprès de l’autorité compétente (ATF 129 IV 6 c. 4.1 et les références citées).
L’erreur sur l’illicéité ne saurait être admise lorsque l’auteur doutait lui-même ou aurait dû
douter de l’illicéité de son comportement (ATF 121 IV 109 c. 5b) ou lorsqu’il savait
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suffisamment à ce sujet (ATF 120 IV 208 c. 5b).

E. 4.2



En l’espèce, Z.________ a mis à disposition dans le Café P.________, dont il était le
responsable, un ordinateur sur lequel étaient effectués des paris footballistiques. On sait,
notamment de par les déclarations du témoin O.________, que les clients jouaient sur cette
machine, qui présentait les équipes de football qui s’opposaient, que les loueurs
choisissaient des matchs, une cote, et misaient sur ceux-ci (P. 4/4). Ils pouvaient faire des
paris sur plusieurs rencontres et recevaient un ticket après avoir misé avant d’encaisser leurs
éventuels gains auprès de l’appelant. Ils pouvaient parier sur des équipes de diverses
nationalités (P. 4/6). Un ordinateur, deux postes Internet avec introducteurs de billets, deux
routeurs et deux appareils pour la délivrance de tickets, ainsi que la somme de 230 fr., ont
été saisis et séquestrés. Contrairement aux allégations de Z.________, on doit admettre le
caractère professionnel des paris, ceux-ci consistant pour l’appelant en une activité
économique exercée en vue de revenus réguliers. En effet, les machines étaient installées
dans le café et libres d’accès par la clientèle. De plus, des personnes venaient chercher les
gains tous les lundis et remettaient à l’appelant le pourcentage de 4% sur les gains réalisés.
Enfin, le recourant ne saurait invoquer l’erreur sur l’illicéité. Il savait pertinemment que les
paris footballistiques étaient illicites et qu’il n’avait pas le droit d’exploiter ces machines
dans son café. En effet, lors de son audition du 26 avril 2011, il a déclaré qu’il se doutait
que les jeux et les paris étaient interdits en Suisse puisqu’il n’avait constaté que des jeux «
officiels », du style Tactilo dans les bistrots (PV audition 1, p. 2). De plus, l’appelant a déjà
été impliqué dans une procédure de la CFJM, dans le domaine des jeux de hasard lié à des
problématiques de poker cash game et de rami au centre culturel albanais de Lausanne. Ces
faits lui ont d’ailleurs valu une condamnation, via mandat de répression du 28 août 2006, à
une peine d’amende et à la confiscation de deux appareils à sous (P. 4/9, p. 5).
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E. 5
La condamnation de l'appelant pour infraction à la LLP étant confirmée, il appartient encore
à la Cour de céans d'examiner la peine infligée en première instance (art. 404 al. 2 CPP).

E. 5.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). D'après l'art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale l'exécution
d'une peine pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine privative de liberté de
six mois au moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire
pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits.

E. 5.2
En l’espèce, Z.________ s’est rendu coupable d’infraction à la loi fédérale sur les loteries et
les paris professionnels et de conduite en état d’ébriété qualifiée. A charge, il convient de
tenir compte du concours d’infraction, ainsi que de l’antécédent figurant au casier judiciaire
de l’appelant. Ce dernier a également été impliqué dans un dossier de la CFMJ, dans le
domaine des jeux de hasard, et a été condamné le 28 août 2006 par cette Commission à une
amende, ainsi qu’à la confiscation de deux appareils à sous. L’intéressé savait que les jeux



organisés au Café P.________ étaient illégaux et ne pouvait pas se contenter de la
déclaration de ses fournisseurs turcs à cet égard.
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l'appelant et de sa situation personnelle, la nature et la quotité de la peine infligée par le
premier juge sont adéquates et doivent être confirmées, étant précisé que la peine pécuniaire
de 20 jours-amende à 30 fr. réprime la conduite en état d’ébriété qualifiée (cf. art. 91 al. 1
2ème phrase LCR [loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière; RS 741.01])
et l’amende de 1'000 fr. l’infraction à la LLP (cf. art. 42). Cette peine est complémentaire à
celle infligée par le Ministère public de l’arrondissement de Lausanne le 11 juillet 2012.
Enfin, le pronostic quant au comportement futur de l’appelant n’étant pas défavorable, la
peine pécuniaire peut être assortie d’un sursis, dont le délai d’épreuve sera fixé à deux ans.

E. 6
En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement de première instance intégralement
confirmé. Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel doivent être mis à la
charge de Z.________ (art. 428 al. 1 CPP).
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